
 

Suite aux questions posées en réunion CE 
depuis janvier et n’ayant obtenu aucune      
réponse à ces questions à ce jour, la majorité 
des élus du CE a décidé de demander une    
réunion extraordinaire du Comité d’Entre-
prise avec l’ordre du jour suivant : 
 
- Vote des élus pour l’assistance d’un        
cabinet d’expertise dans le cadre du droit 
d’alerte : 

5 Pour (dont 4 CGT)    et     3 Contre 
 

- Choix du cabinet d’expertise : Sécafi : 
6 Pour (dont 4 CGT)    et     2 Blanc 

 

Un tract revenant plus en détails sur ce droit 
d’alerte sera distribué demain, vendredi 27 
février 2014 et mis en ligne sur nos sites     
internet et intranet sur Aquitrans. 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION 
EXTRAORDINAIRE 

DU JEUDI 27 FÉVRIER 2014 
DROIT D’ALERTE 

Pour ne plus subir ! Pour agir ! Je me syndique à la CGT ! 

http://cgt-ford.com        -          Jeudi 27 février 2014 


